
 

 

  

 

Compte-rendu du Conseil Municipal 

     du 16-01-2012 
 

Date Convocation : 10/01/2012 
 

Présents : MM. MARQUIS Joseph - BASSAND Denis - OUVRART Christine - ROBREAU Jacqueline - 

 POULTEAU Christel - ROBIN Nathalie - BONNEAU Gérard - BURGAUD Olivier LIGONNIERE Jean-

Marc - BERNARD Jean-Michel 

 

Secrétaire de séance : BERNARD Jean-Michel 
 

 
 

Monsieur le Maire demande aux Conseillers Municipaux, s'ils ont des observations à formuler 

sur le procès-verbal de la réunion du 12 décembre 2011. 

Aucune observation n'étant formulée, le Conseil Municipal, à l'unanimité, approuve le procès-

verbal de la réunion du 12 décembre 2011. 
 

DELIBERATIONS 
 

� ENQUETE PUBLIQUE POUR L'AGRANDISSEMENT DE LA SA STARCO A VIX  

Monsieur le Maire informe le conseil que la SA STARCO à Vix souhaite exploiter une unité de 

fabrication d'armatures pour béton armé. Une enquête publique est en cours. Le Conseil approuve ce 

projet. 

 
� MISE EN PLACE D'UNE REGIE D'AVANCE POUR LE PROJET COMENIUS 

Le Conseil accepte la mise en place d'une régie d'avance pour le projet COMENIUS de M. 

VALADEAU. Ceci permet de simplifier les démarches lors de ses différents déplacements. 

 
� MODIFICATION DES STATUTS DU SYNDICAT MIXTE VENDEE-SEVRE-AUTIZES 

Le Conseil Municipal accepte, à l'unanimité, le projet de modification de statuts du Syndicat Mixte. 

 
� SYDEV : REPARATION D'UN CANDELABRE RUE DE L'EGLISE. 

Le Conseil Municipal accepte, à l'unanimité, la convention du SyDEV pour la réparation d'un 

candélabre Rue de l'Eglise. La participation de la commune est de 292 €. 

 
� SYDEV : NOUVEAU PROJET DE STATUTS. 

Le SyDEV a délibéré sur leur nouveau projet de statuts le 14 novembre dernier. 

Le Conseil accepte, à l'unanimité, ces nouveaux statuts. 

Il s'agit de nouvelles compétences proposées, à savoir :  

- la cogénération et la récupération d'énergie 

- la production et la distribution de chaleur 

- les infrastructures de charges nécessaires à l'usage de véhicules électriques ou hybrides 

rechargeables 

 
� SYDEV : TRAVAUX DE MAINTENANCE 2012 

Le Conseil Municipal accepte les travaux de maintenance de l'éclairage publique pour l'année 2012. 

 
� VENTE D'UNE BAIE VITREE 

Le Conseil accepte la vente de l'ancienne baie vitrée du logement 1, Fief du Chatelet pour un 

montant de 400 €. 

 
� PREVISION BUDGETAIRE POUR L'ACQUISITION DES PARCELLES A M. ROBREAU 

Au cours de la réunion de conseil du mois de juin 2011, il a été décidé d'acquérir les parcelles 

appartenant à M. Daniel ROBREAU. La somme n'avait pas été budgétisée en 2011. Il convient de la 

prévoir sur le budget 2012. (55 000 €) 

 



 

 

 
� REVISION DES INDEMNITES DU MAIRE ET DES ADJOINTS SUITE AU PASSAGE DE LA COMMUNE A + 500 HABITANTS 

La commune du Gué de Velluire a dépassé les 500 habitants depuis plus de 2 ans. Ceci engendre 

plusieurs modifications, notamment les indemnités des élus.  

Le conseil avec 9 voix pour et 1 abstention, accepte de revaloriser les indemnités selon la règle en 

vigueur, et ce à compter du 1er janvier 2012 : 

  - Maire  1 178.46 € brut  

  - Adjoints   313.62 € brut  
 

DIVERS 

 

� Le dossier d'appel d'offre pour l'aménagement des places de la salle des fêtes et du foot va être 

lancé. L'ouverture des plis est prévue le 1er mars. 

 

� Le dossier de viabilisation du lotissement : Monsieur le Maire propose de faire le tracer de la 

route et le bornage des lots. 

 

� Une commission cimetière est prévue le 26 janvier à 18h. 

 

� Le dossier PAVE est en Mairie. Le conseil délibérera lors d'une prochaine réunion. 

 

� Le plan de crise local est en cours. 

 

� A compter du 1er mars, le tri des plastiques sera simplifié. 

 

� La commission va se réunir pour la mise en place du concert.  

 

� La prochaine réunion du Conseil aura lieu le 13 février 2012. 
 


